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champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation
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Madame, Monsieur,

Le projet sous rubrique figure au point 86 de l'annexe IV du règlement grand-ducal du 15 mai 2018
établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement.

Par ma décision du 5 juin 2023, l'élaboration d'un rapport d'évaluation a été requise pour le projet sous
rubrique.

La loi modifiée du 15 mai 2018 exige dans ce cas de figure l'élaboration obligatoire d'un avis des autorités
sur le champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation.

Vous trouverez en annexe l'avis établi en vertu de l'article 5 de la prédite loi. L'avis est basé sur le
« ErschlieBung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler 'Am Gouber' zur Nutzung aïs Trànk- und
Brauchwasser» datant du 4 avril 2023 et élaboré par le bureau d'études EN Géo Consult sàrl.

L'avis qui suit comprend également les avis des autres autorités avec des responsabilités spécifiques en
matière environnementale consultées dans le cadre de la procédure EIE (voir liste en annexe) et sera
publié sur le site www.eie. lu au plus tard au moment de l'information et de la participation du public
prévue à l'article 8 de la prédite loi.
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Sur demande du maître d'ouvrage une réunion de concertation avec les autorités ayant fourni une
contribution pourra être organisée dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations très distinguées.

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat
et du Développement durable

MîirTanne MOUSEL
Premier Conseiller de Gouvernement
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Avis spécifique du Ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, sur
le champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation

L'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) a comme objectif de vérifier à un stade précoce de
la planification et avant l'octroi d'une autorisation environnementale (eau, protection de la nature,
établissements classés) si le projet a des incidences notables sur l'environnement afin de déterminer les
mesures à appliquer pour éviter, réduire ou compenser ces incidences.

L'approche préventive est au centre de toute procédure EIE dont la pièce-maîtresse constitue
l'élaboration d'un rapport d'évaluation par un/des expert(s) agréé(s). Afin d'orienter l'élaboration du
rapport d'évaluation, l'autorité compétente doit formuler un avis sur le champ d'application et le niveau
de détail du rapport d'évaluation à présenter par le maître d'ouvrage. En fonction du projet, l'autorité
compétente demande également l'avis d'autres autorités avec des responsabilités spécifiques en matière
d'environnement (voir article 5 de la loi EIE du 15 mai 2018).

Compte tenu des informations et propositions exposées dans le document « Erschlieliung und Fôrderung
von Grundwasser bei Osweiler 'Am Gouber' zur Nutzung aïs Trànk- und Brauchwasser », les remarques et
précisions suivantes sont à considérer lors de l'élaboration du rapport d'évaluation

l. Généralités

1. 1. Le bureau d'études qui prépare et présente le rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement est obligé d'avoir un agrément suivant l'article 6. 3 de la loi EIE cité ci-après.
K Afin d'assurer l'exhaustivité et la qualité du rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement, le maître d'ouvrage s'assure que le rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement est préparé par des personnes agréées en vertu de la loi du 21 avril 1993 relative
à /'agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l'État, pour
l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de vérification dans le domaine de
l'environnement. »1

1. 2. Les informations à fournir par le maître d'ouvrage dans le cadre du rapport d'évaluation sont
précisées par les articles 3 et 6 ainsi que l'annexe III de la loi EIE. Une attention particulière est à
porter à l'annexe III. Certaines thématiques y développées sont particulièrement importantes
pour l'élaboration du rapport d'évaluation relatif au dispositif de captage au lieu-dit « Am
Gouber » et nous revenons par la suite d'une manière plus précise à ces thématiques.

1.3. Il est à noter que le rapport d'évaluation est à soumettre à la consultation du publie. Ceci
présuppose que toutes les informations requises pour la compréhension du projet et de ses
incidences sur l'environnement fassent partie intégrante du dossier à soumettre. Il ne peut être
renvoyé à des informations complémentaires sans que celles-ci ne soient clairement décrites
dans le rapport d'évaluation ou annexées à celui-ci. La présentation des informations dans le
rapport d'évaluation sous forme matérielle et digitale doit être complète, cohérente et facile à
retracer

1 Article 6 paragraphe 3 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement



1.4. D'éventuelles incertitudes méthodologiques relatives aux prévisions à moyen et/ou à court
terme, respectivement en relation avec l'évaluation des incidences ou bien les données à
disposition sont à décrire dans le rapport d'évaluation (voir annexe III, point 6).

1.5. Le bureau d'études est tenu de présenter dans le rapport d'évaluation d'une manière
transparente les différentes étapes qui suivront la procédure d'évaluation, en indiquant les
différentes autorisations requises pour la réalisation du projet et en y intégrant d'éventuelles
demandes d'autorisation en matière environnementale déjà soumises aux autorités concernées.

1.6. Dans le cadre du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, le bureau d'études
doit présenter une description des solutions de substitution raisonnables, dont la variante
« zéro », étudiées et pertinentes pour le projet et indiquer les principales raisons du choix
effectué (voir point 2 de l'annexe III de la loi EIE). Les solutions alternatives à prendre en compte
concernent aussi bien la conception et l'organisation du projet sur le site que des sites alternatifs,
voire d'autres solutions comme, par exemple, le raccord au réseau d'eau potable, des mesures
pour économiser l'eau, l'exploitation d'un aquifère alternatif, etc.

2. Description du projet

2.1. Dans un souci de transparence et pour faciliter la compréhension du rapport d'évaluation, il
importe de fournir une description détaillée du projet (phase chantier/ phase fonctionnelle) en
identifiant de manière précise les voies d'exposition (« Wirkungspfade ») potentielles des
incidences significatives liées au projet par rapport aux facteurs définis à l'article 3 de la loi EIE.
Dans le cas du dossier soumis pour avis ceci concerne tout particulièrement les quantités de
ressources naturelles utilisées et les incidences de leur exploitation sur les ressources aquatiques
(p. ex. nappe phréatique, sources - exploitation eau potable) et les écosystèmes qui en
dépendent. L'évaluation devra se baser sur les voies d'exposition pertinentes et faire la
distinction entre la phase chantier (y compris les voies d'accès au chantier) et la phase de
fonctionnement normal (voir points l. a. et l.c. de l'annexe III de la loi EIE).

2.2. Dans ce sens, il importe donc de se prononcer également de manière détaillée sur la conception
du forage, l'organisation et le déroulement du chantier (terrain utilisé, voies d'accès au chantier,
durée, etc. ).

3. Evaluation du projet

D'une manière générale, tes auteurs du rapport d'évaluation devront aborder tous les facteurs
définis à l'article 3 de la loi EIE (voir également le point 2). Au vu des caractéristiques du projet,
une attention particulière doit être accordée aux aspects qui suivent.

3.1. Eau

Il est pour ce chapitre également référé à l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau annexé
et auquel je me rallie.

Eau otable et eaux souterraines

3. 1. 1. En vue d'une exploitation durable de la ressource naturelle « eau », la réalisation d'une
étude hydrogéologique est requise afin de déterminer révolution du niveau de la nappe au
point de prélèvement du projet de forage soumis pour avis. Le niveau de détail, les
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conditions et les prémisses relatifs à ladite étude sont précisés dans l'avis de
l'Administration de la gestion de l'eau ci-après.

3. 1.2. Sur cette base, le rapport d'évaluation devra comprendre une caractérisation de la nappe
au point de prélèvement en précisant l'envergure du projet, la quantité d'eau disponible,
la capacité de régénération de la ressource et la qualité d'eau souterraine.

3. 1.3. Par ailleurs, et au moyen de l'étude hydrogéologique, il importe d'identifier et de détailler
les risques liés à la mise en service du forage (plus particulièrement le risque de dégradation
de l'aquifère du Muschelkalk dû au cumul de plusieurs captages dans la même zone). En ce
sens, l'interaction de la nappe souterraine avec son environnement (écosystèmes, cours
d'eau et sources) et une évaluation du potentiel de régénération de la nappe souterraine
et des conséquences de son exploitation sont à considérer dans le rapport d'évaluation. Les
essais de pompage devront mettre en évidence un débit projeté pour lequel l'exploitation
du forage n'a pas d'impact sur le rabattement de la nappe et donc l'état quantitatif de
l'aquifère.

3. 1.4. Une attention particulière est à porter dans le rapport d'évaluation au cumul des effets du
forage avec d'autres projets. En effet, le forage projeté se situe à moins de l kilomètre d'un
forage existant (code national FCP-117-12). L'incidence de ce forage sur ce captage et sur
l'aquifère visé de manière plus générale est à détailler dans le rapport (voir annexe III, point
5.e. ).

3. 1.5. Ainsi le maître d'ouvrage devra présenter des alternatives (variantes de planification tant
du point de vue de la conception/organisation du projet sur le site ainsi que l'analyse de
sites alternatifs) au forage envisagé (p. ex. raccord au réseau d'eau potable, mesures pour
économiser l'eau, exploitation d'un aquifère alternatif, etc. ) et développer les arguments
pour faire valoir le choix de la variante finale.

3. 1. 6. En outre, les auteurs du rapport d'évaluation sont amenés à présenter de manière claire et
concise les mesures d'atténuation nécessaires pour éviter toute pollution et toute
surexploitation de la nappe souterraine (limiter les risques de dégradation de l'état
qualitatif et quantitatif des aquifères visés), ceci en phase chantier et en phase
d'exploitation.

3. 1.7. Le rapport devra également inclure une description des modalités de suivi (« monitoring »)
à décliner par rapport aux différents biens à protéger potentiellement touchés, en
l'occurrence les eaux souterraines et l'exploitation de la nappe comme eau potable, afin
d'éviter à court, moyen et long terme une surexploitation respectivement une dégradation
qualitative (p. ex. pollution) de la ressource exploitée (voir e.a. points 5b et 7 de l'annexe III
de la loi EIE). La sensibilité du milieu environnant est à considérer dans ce contexte en
fonction de retendue spatiale de l'impact potentiel (p. ex. quantité d'eau exploitable,
qualité et vulnérabilité des eaux souterraines, vitesse de rabattement du niveau d'eau
souterraine, lenteur de la régénération de la nappe phréatique, impact de l'exploitation sur
l'aquifère visé et sur tes forages et puits existants, les sources et les zones de protection
ainsi que sur les cours d'eau situés à moins de 2 km du projet).



Eaux de su ace

3. 1. 8. Concernant le volet « Eaux de surface », le rapport d'évaluation devra démontrer que le
projet ne porte pas atteinte à l'amélioration de l'état du cours d'eau « Lannebach » situé à
environ 220 mètres, suite notamment à une diminution potentielle de l'apport en eau due
au prélèvement indirect par le forage projeté. Le cas échéant, des mesures d'évitement
devront être présentées. Voir l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau pour les
détails.

3.2. Biodiversité

3. 2. 1. Considérant le lien étroit entre le facteur « eau » et les écosystèmes dépendant de la masse
d'eau souterraine, les incidences sur la faune et la flore y associées sont à évaluer en phase
de fonctionnement normal. Une attention particulière est à porter au réseau
hydrographique (plus particulièrement le cours d'eau « Lannebach » situé à environ 220
mètres du projet) et aux biotopes protégés avérés à proximité du projet. De ce fait, les
mesures de gestion et d'atténuation requises pour éviter des incidences sur ces
écosystèmes et de garantir à tout moment leur état de conservation sont à apporter dans
le rapport d'évaluation.

3. 2.2. Au vu de la proximité du projet avec la zone Natura 2000 « LU0002016 - Région de
Mompach, Manternach, Bech et Osweiler » et les objectifs de conservation définis par le
règlement grand-ducal du 4 janvier 2016 modifiant le règlement grand-ducal du 30
novembre 2012 portant désignation des zones de protection spéciale, et le plan de gestion
Natura 2000 « Région de Mompach, Manternach, Bech et Osweiler », le rapport est à
compléter, sur base de l'étude hydrogéologique, par une évaluation sommaire des
incidences sur la zone Natura 2000, conformément aux dispositions de l'article 32 de la loi
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles. En fonction des résultats de cette évaluation sommaire, il est recommandé de
se concerter avec l'autorité compétente avant la finalisation du rapport d'évaluation.

3.3. Sol

3. 3. 1. Quant au facteur sol (géologie), il est renvoyé à l'avis du Service géologique de l'Etat de
l'Administration des ponts et chaussées ci-après. Ce volet ne nécessite pas une analyse
approfondie dans le cadre du ra^ort d'évaluation.

3.4. Patrimoine culturel

3.4.1. Quant au patrimoine culturel (archéologie), il est renvoyé à l'avis de l'INRA (voir avis ci-
après pour le détail). Ce volet ne nécessite pas une analyse approfondie dans le cadre du
rapport d'évaluation.
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Concerne : demande d'autorisatjon pour la réalisation d'une forage de reconnaissance à
Osweller, commune de Rosport-Mompach ; EIE scoping.

Brm. - Transmis au Service autorisations en me ralliant à l'avis favorable datant du 13 juin 2023
du préposé de la nature et des forêts du triage de Rosport-Mompach.

Pour l'Arrondissement
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Grand-Duché de Luxembourg

ADMINISTRATION

DELA ATURE

ET DES FORÊTS

MOMPACH, le 13 juin 2023

CONSERVATION DE LA NATURE

Triage forestier de Rosport-Mompach

Référence :

Date de la demande

Requérant

Commune :

Section :

105665-M GT
04/04/2023
EN Géo Consult s.a. r. l.

rue Henri Tudor, 3

L-L-5366 MUNSBACH
ROSPORT-MOMPACH
RG d'OSWEILER-OUEST

Objet : EIE Scoping: Forage de reconnaissance Osweiler

Retourné à Monsieur, Jean-Pierre AREND le chef de l'Arrondissement CENTRE-EST avec avis

favorable sous les conditions suivantes :

Check-list

Dossier n" 105665-M-GT

Reçu, le
Traité, le

Réunion, visite des lieux, le

en présence de

Informations supplémentaires
demandées, le

<"0ral <" Ecrit



Objet

Type

EIE Scoping: Forage de reconnaissance Osweiler

ff' Nouvelle construction

<' Modification d'une construction existante

Intégration dans le terrain naturel , t" Oui

Impact paysager

Autorisa blé Art. 6/7

Construit avant 1965

Autorisation communale du

si non, autorisation ministérielle du

Commentaire

Zone verte

Natura 2000

Réserve naturelle classée

Réserve naturelle projetée

Biotope Art. 17

Arbre remarquable

<y Oui

^ Non

^ Oui

f Non

^ Oui

<s> Non

<~ Oui

<? Non

(" Oui

<? Non

Territoire Pie-grièche grise

Corridor faune sauvage

C Oui

<T Non

<~ Oui

(ïl Non

<" Oui j

<r Non



Habitat - Espèce protégée:

Annexe II, III, VI

Zone inondable

Zone protection des sources

30 m forêt / cours d'eau /

zone protégée

Site/objet
historique/archéologique

r

r

r

<s-

r

(S-

r

(?

r

<r

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Anal se de la demande de la art du ré osé de la nature et des forêts

105665-M-6T

Histori ue

En date du 23 décembre 2015 Monsieur Zeimetz Paul a reçu l'autorisation N/Réf. : 81459-6-M pour la

construction d'une étable et d'un bassin de rétention au même site sur des fonds inscrit au cadastre

de la commune de Rosport- Mompach : section RG d'Osweiler- Ouest, sous les numéros 915/2239,
915/2240, 915/2241, 924/2244 et 923/2243. Dans le cadre de cette autorisation des mesures de

compensations et d'atténuations ont été réalisées voir l'autorisation N/Réf. : 81459-G-M et selon le
« FFH- Screening, Projet- Nr. 20150046- L - ENV ». Quelques temps plus tard les fonds énumérés ci-
dessus de la future exploitation agricole ont été exclusses de la zone Natura 2o0.

En date du 27 mars 2023 les requérants Messieurs Zeimetz Paul et Carlo ont reçu une autorisation
N/Réf. :104352 pour la construction d'une grange et d'une surface de circulation sur le site en

question. Le forage du puit est prévu d'être réalisé entre un bâtiment existant et le bâtiment autorisé
en date du 27 mars 2023 à l'intérieur du site et de la cour de l'exploitation agricole.

Analyse

Suite à l'examen du dossier « EN180614S_003 Naturschutzgenehmigung und Demande de vérification

préliminaire sous la loi -EIE- Erschlieftung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler (Am Gouber)
zur Nutzung aïs Trank- und Brauchwasser» aucun biotope, habitat d'espèces et aucune espèce
protégée sera concerné par le projet en question.



En ce qui concerne le facteur de la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et
aux habitats protégés, il n'y a pas d'incidence directes et indirectes à attendre par ta réalisation du
forage de reconnaissance à Osweiter.

Veuillez agréer. Madame et Monsieur le Chef de l'arrondissement, l'expression de mes sentiments
distingués.

Le préposé du Triage forestier de Rosport-Mompach

Tom GIEFER



d-J- Administralion
de la nature et des forêts 27/06/2023

Rubrique 'Layer

Aménagement  S Paysages

Coupures vertes
ff u Isthiuecommuna
Planer nétri

Zone agricole

Zone forestière

Zone vltlmle

Zone horticole

Zone de parc publie

ZOne de verdure

Environnement naturel ZomspwttgéesflnrttttiwttoM il

ZPIN déclarées

ZPIN à déclarer

Oui Non

Arondissement Centre-Est

espèce(>»/Quel(s) l/QueUet*» ame(s)

ZPIN en procédure réglementaire

zones pmtégée comniwMutalws

Comités de pilotage Natura2000 et communes

Habitats Natura2000

Zones de protection oiseaiix Natura2000

ConMon faune sawage

Corridors faune sauvage

AAm fwnofqunWes

Arbres omarquables subventionnables

Cudnttre des tfotapeï

Eléments ponctuels

Vergers

Surfaces à l'exceptlon des vergers

Zones tampons

Btotopes forestiers (BKW)

Espèces

Sites de Castor

Murln de Bechsteln présences documentées

Murin de Bechsteln qualité des forêts

Terriers de blaireaux pour validation

Mëtlerdall

à proximité: Région de Mompach, Mantemach, Bech et
Osweiler

105665-M_ACE_analyse_demande_autorisationl.xlsx



Page 2

Raubwûrger

Raubwùrger Reviere 2018

Raubwûrger Reviere 2019

Raubwûrger Reviere 2020

Raubwûrger Revlere 2021

RaubwQrger Reviere 2022

SWnkauz

Stelnkauz Reviere 2017-2020

Steinkaut Reviere 2017-2021

Obserwathns d'espèwsprotigés {MMHNt)

Amphibiens

Reptiles

Insectes

Chiroptères

Poissons et Crustacés

Mollusques

Plantes

Champignons

Oiseaux

Oiseaux (données rester)

Oiseaux (données sensibles)

Obsefvatkms tfespèces hwadms IMHHHil

Espèces invasives

Espèces Invasives (données rester)

Mesures compeasatohes

Secteurs de compensation écologiques (Ecopoints)

Chasse

Lots de chasse

Réseau hydroraphhiue

Cours d'eau

Zone (te protecSon d'eau potoWe

ZPS créées par règlement grand-ducal

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Vallée de la Moselle et le Gutland oriental

361

105665-M_ACE_analyse_demande_autorisationl. xlsx





LEGOUVtRNtMENl
DUCRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
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Admlnistiation de la gestion de l'eau

luttre de rEnvirofinement, du C
et du Développement durable

Entré te

1 7 JUIL. 2023

Uiitction

P. r-fpf-nce 1AU/[IE/;3/003U .. toriiip
VotK [pfeit-nti )05i. 6S

Dossier suiri pai Sprvicrautoiisatit)i,< Kifi
Tel ; 24556 9;0
f inail , <utoris31fon<>(a'(. <i» ct-ii Ir

Ministère de l'Environnement, du Climat et
du Développement durable

Madame la Ministre Joëlle Welfring

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Esch-sur-Alzette, le 1 3 ^ ^023

Objet : Loi du 15 mai 2018 relative à l'évatuation des incidences sur l'environnement.
Evaluation du projet u Erschliessung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler 'Am
Gouber' zur Nutzung aïs Trânk- und Brauchwasser » sur le territoire de la commune de
Rosport-Mompach.

Demande d'avis concernant le champ d'application et le niveau de détail du rapport
d'évaluation (« scoping »).

Madame la Ministre,

En réponse à votre demande d'avis du 6 juin 2023 relative au dossier sous rubrique, veuillez trouver ci-dessous t'avis
de ('Administration de ta gestion de l'eau.

Volet « eaux souterraines et eau otable »

À moins de l km du forage projeté se trouve le forage privé FCP-117-12 qui exploite l'aquifère du Muschelkatk. Une
EIE est par conséquent à réaliser pour étudier les alternatives à la réalisation du forage projeté et évaluer te cumul
des prélèvements sur l'aquifère du Muschelkalk et l'impact de l'exploitation du forage projeté sur celui-ci.
Une étude hydrogéologique devra alors être réalisée et devra comprendre au minimum les éléments ci-dessous :

- la réalisation d'un forage de reconnaissance à proximité de l'endroit choisi pour le forage souhaité ;
- la réalisation d'un piézomètre à moins de 100 mètres du forage précité dans lequel une sonde de mesure en

continu du niveau de ta nappe devra être installée ;

la réalisation d'essais de pompage dans le forage de reconnaissance avec suivi de révolution du niveau de la
nappe dans ce forage (installation d'une sonde de mesure en continu du niveau de la nappe), dans le
piézomètre précité ainsi que dans le forage privé FCP-117-12 pendant la durée des essais de pompage ainsi
que pendant au minimum un mois après la fin de ces essais ;

- révolution du niveau de la nappe dans le forage projeté ou dans le piézomètre est à suivre pendant au
minimum une année ;

l. Avenue du Rock'n'Roll

L - 4361 Esch-sur-Alzette
Tél. (+352) 24 556 1
Fax (+352) 24 556 7900

info(S)e3u.etst. lu www. waasser. lu

www.emweh.tu
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au minimum une analyse complète de la qualité de l'eau de t'aqulfère visé.

L'étude devra également détailler et Identifier les risques liés à la réalisation et à l'exploltation du forage et proposer
des variantes pour Hmiter les risques de dégradation de fêtât qualitatif et de fêtât quantitatif de raquifère visé.

De plus, fanalyse des éléments cl-dessous est également à faire :

consommation en eau actuelle du requérant et tes besoins projetés à dhrers horizons (court, moyen, loi^
terme) ;

alternatives au forage (raccord réseau eau potable, récupération eau de pluie) et mesures prévues pour
économiser Ceau ;

emplacement prévu pour le forage par rapport à la localisation de constructions existantes et projetées dans
un rayon de 100 mètres autour du forage ;

Inventaire des risques de dégradation de l'aqulfère visé, notamment foccupation du sol dans un rayon de
100 mètres autour du forage ;

liste des mesures à prendre pour protéger l'aquîfère lors de la réalisation et de l'explototlon du forage ;

estimation de te zone (fappel du nouveau forage.

Volet . eaux de surface ». « zones inondables » et « crues subites »

Après examen du dossier mentionné sous rubrique, il a été constaté que le projet ne se trouve pas en zone
Inondable, mais dans une zone soumise à un risque de crue subite.

De plus, le cours d'eau « Lannebach » situé à +/- 220 m doit être considéré. Le nouveau captage d'eau souterraine
prévoit un débit d'environ 20 m*/Jour, à ce stade une inddence éventuelle de ce nouveau captage d'eau
souterraine sur ce cours d'eau ne peut être exdue.

Un Impact potentiel sur le cours d'eau « lannebach i> dû à une diminution de rapport en eau vers ce cours tfeau
(« efftuent ») ou un prélèvement indirect (« Influent ») est à évaluer'11.

Une caractérlsatlon (ontexte géologique) des relations pouvant exister entre la nappe visée et le réseau
hydrographique dans fensemble de faire d'atlmentatlon du forage projeté est à présenter, par suite, une analyse
de la situation et une représentation graphique sont attendues.

Les éléments ci-après sont à fournir:

une carte localisant le forage projeté et les eaux de surface (réseau hydrographique) ;

rklentlflcatlon prédse (contexte géologique, écoulement des eaux, etc. ) de la nappe d'eau conornée par le
forage;

la localisation des eaux de surface par rapport à la icne d'appel du nouveau forage ainsi que de son aire
d'alimentatlon (rayon d'influence) ;

une évaluation de la modification du bilan hydrologtque du cours d'eau par le forage projeté ;

111 Pour Infomutton: tArtietahilfe ajr BeiûdtsIdiUgung der Bewlrtschaftungsriete fur OberfBchen^wasser bn Rahmen von
Zulasningsveifahren fUrGrundwasserentnahmen - Nledenadulscher LandEtbetrieb fûrWasttiwlrtschaft, KBsten- und NaturachuB »
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Administration de la gestion de l'eau

une coupe géologique et hydrogéologique avec indication des relations possibles entre eaux souterraines et
eaux de surface ;

Si une connexion entre le cours d'eau « Lannebach » et la nappe visée est possible. les éléments complémentaires
détaillés (ci-après) sont à fournir.

Le cas échéant, ci-dessous, les éléments complémentaires à fournir.

Un bilan hydrologique - bilan d'évolution des ressources en eau (les débits des cours d'eau, le niveau de nappes,
les pluies efficaces) d'un territoire (pour ce projet : situation du projet et du cours d'eau) basé sur les différentes
formes de transfert de la précipitation tombée soit par évapotranspiration, écoulement, infiltration et
alimentation des nappes souterraines - et une caractérisation hydrogéologique - carartérisation de la
connexion entre les eaux de surfaces et les eaux souterraines pour éviter toutes dégradations potentielles du
milieu aquatique - pour le cours d'eau sont à dresser pour la situation actuelle et la situation future, à un
intervalle de temps ayant une signification hydrologique (année hydrologique représentative actuelle et future,
épisode de crue, saison d'étiage, etc. ).

Il est nécessaire d'effectuer ce bilan pour évaluer si ce nouveau captage influencera indirectement le débit du
cours d'eau et le cas échéant la quantité « prélevée » ainsi que l'impact sur les débits et la dynamique des
débits du cours d'eau est à évaluer.

Un schéma est à présenter avec une évaluation du niveau d'eau et des quantités d'eaux actuelles et futures
dans le cours d'eau « Lannebach » en tenant compte du nouveau forage, notamment par rapport aux débits
prélevés par le nouveau forage,

Ceci permettra d'établir quel est le fonctionnement hydrogéologique actuel et futur, c'est-à-dire de
caractériser la connexion entre les eaux de surfaces et les eaux souterraines pour éviter toutes dégradations
potentielles du milieu aquatique.

En résumé, les éléments complémentaires ci-après sont à fournir:

lors de la réalisation des essais de pompages précités, en complément, le suivi du cours d'eau
« Lannebach » est à réaliser pendant la durée des essais de pompage ainsi que pendant au minimum
un mois après la fin de ces essais ;

la détermination du débit optimal de prélèvement dans le forage projeté sans dégrader le cours
d'eau ;

en complément révolution du niveau d'eau dans le cours d'eau est également à suivre pendant au
minimum une année ;

une évaluation sur un plus long terme, si le projet est durable dans le contexte du changement
climatique, en cas de connexion avérée entre eaux souterraines et eaux de surface.

Une étude hydrologique complète devra donc être réalisée et devra comprendre au minimum les éléments
précités.

Le rapport EIE devra fournir une analyse détaillée des potentielles incidences sur le cours d'eau « Lannebach ».

Le rapport devra démontrer que le projet ne détériore pas et ne sera pas une entrave à l'amélioration de l'état des
masses d'eaux de surface et des écosystèmes aquatiques. Le cas échéant, le rapport devra proposer d'éventuettes
restrictions (temporelle, quantité, etc. ) et des mesures préventives, correctives et compensatoires en vue de la
préservation ou de la régénération du régime de cette eau tel que le débit écologique soit garanti et la réalisation
des objectifs environnementaux visés à l'article 5 de loi modifiée relative à l'eau ne soit pas compromise.
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Veuillez agréer. Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération.

Jean-Paul Lickes
Directeur
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LE GOUVtRNEMENT
OUGIiAN'O-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
AAinisrtre de l'tnvKunntment, du Climat

MtoiS^Ï. dAl'fe!W.iSfflnfi8B nt, du CHmat
et du Développement durable

Entré le

- 6 JUIL. 2023

^843X«8e89

Ministère de l'Environnement, du Climat et du

Développement durable
4, place de l'Europe
t-1499Luxembouiî

V/Réf. : 105665

N/Réf. :843xa2<04

Doaier suM par : Mme Uurence Mausen et M. Carto Hlppe

Esch-sur-Alzette, le 3 Q JUIN 2023

Concerne : EIE - Avis sur le champ d'application et le nhfeau de détail du rapport EIE (scopii^) ;
Projet : Réalisation d'un forage pour rapprovisionnement en eau à Osweiler
Maître d'ouvrage : Zeimetz Paul & Cark» s.e.

Madame, Monsieur, .

Par courrier du 6 juin 2023, le Ministère de l'Envîronnement, du aimât et du Développement durable
sollicite l'avis de l'Administration de l'environnement sur le champ d'application et te nH/eau de détail

des informations à fournir par le maître d'ouvrage dans le rapport d'évaluation des incidences sur
l'ehvironnement conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative
à l'évaluation des incidences sur l'environnement. Les infonnations fournies par le maître d'ouvrage en

vertu de l'article 5.3 de la loi précitée ont été communiquées le même jour par voie éledronique.

. L'avis qui suit se limite aux domaines de l'environnenient suwis par l'Administratîon de l'environnement
tout en considérant tes dispositions des articles 3 et 6 de la toi modifiée du 15 mai 2018 susmenttonnée
et de l'annexe III de la mêrtie loi. L'avis se réfère au document établi par le bureau d'études EN GEO
Consult s.a.r.l, et intitulé « EN180614S_003 - Naturschutzgenehmigung und Demande de vérification

préliminaire sous la loi -EIE - ErschlieBung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler (Am Goutier)
2ur Nutzurig aïs Trank- und Brauchwasser ».

Au vu des informations y présentées, l'Administration de ('environnement n'a pas d'exigences
spécifiques à formuler quant à l'élaboration du rapport d'évaluation des inddences.

Administration de renvlronnement
Unité permis et subsides
Autorisations d'exptoUatfon

l, avenue du Rock'n'RoH
L-4361 Esch-tur-Ahstte
www. einwett. lu

commodo®aev<tat. tu
Tél.:+3S24056S6-«»0
www<ouvemement.hi
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Administration de l'environnement

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

T^e.
Fabrice POMPIGNOLI

Page 2 ,2



Ministère de rEnvironnement. du cftft3fa e'le 29 J"'" 2023LE GOUVERNEMENT iniiiiawitf ue icnvifonnemem.
DU GRAND-OUCHÉ DE IUXEMB URG et du Développement durable
Ministère de la Mobilité

et des Travaux publics

Administration des ponls et chaussé s

Entré le

2 9 JUIN 2023

N.réf. : RC* GEO*. 20230011
V. réf. : 105665 Ministère de l'Environnement, du Climat

et du Développement durable
Service procédures et planification

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Concerne:

Objet:

Evaluation du projet «ErschlieBung und Fôrderung von Grundwasser
bel Osweller (Am Gouber) zur Nutzung aïs TrSnk- und Brauchwasser», sur te
territoire de la commune de Rosport-Mompach
Avis sur le champ d'appllcatlon et le nhoau de détail du rapport
d'évaluation des inddences sur l'environnement

«

;0>

,
1»

l"
J:

Suite à une demande de la part du Ministère de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable en date du 6 juin 2023, le dossier de demande d'autorisation du
projet sous rubnque est avisé en ce qui concerne les aspects conomant ou liés au sous-sol
(géologie, hydrogéologie, géotechnique). L'avis se base sur le dossier
«Naturschutzgenehmigung und Demande de vérification préliminaire sous la loi EIE -
Erschlielîung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler (Am Gouber) zur Nutzung aïs
Trânk^ und Brauchwasser» du 4 avril 2023. établi par la société En Géo Consul» S.a r. t" pour le
propriétaire-demandeur.

D'une manière générale, le rapport d'évaluation est bien structuré et couvre les aspects
essentiels et la description des unités du sous-sol à attendre lors d'un forage d'une'
profondeur maximale de 100 mètres est correcte.

Les conditions hydrogéologiques sont décrites de manière correcte. L'ensembte des
incidences possibles sur l'environnement concernant le sous-sol est donc couvert de manière
suffisante par le rapport d'évaluation et le niveau de détail du rapport est jugé suffisant.
Les observations géologiques en profondeur étant éparses dans la région du forage projeté, il
y a un intérêt général à améliorer les connaissances du sous-sol à cet endroit. En
conséquence, il est proposé de demander à l'entreprise exécutante du forage,
respectivement au géologue chargé du suivi des travaux, de transmettre au'Service
géologique de l'Etat toutes les observations d'ordre géologique et hydrogéologique faites lors
des travaux.

A^
Robert ColbacHN

Chargé d'études dirigeant, géologue

Seiviie géologique de l Ftal
Arirf'. ip bliieatu

?3, lue du Chpmiii dp Fpi
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l 8005 Bprl range
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LE GOUVERNEMENT
OU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Institut national

de recherches archéologiques

Rsfde l'INRA: 1006-AU/23.4790 Réf. du MECDD: 105665 Bertrange, le09juin2023

'wv-sss?^»
/ ^ 5 lUiH 20^3

À Madame Joëlle WELFRING
Ministre de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable
c/o Madame Sofie BUYCKX
Ministère de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable
4, place de l'Eurqpe
L-1499 Luxembourç

Oyet : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'enviroanement

EvaÏatioILdu. projet «E"f**MMSung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweilcr »Am
Goube^zur Nutzung_als Triink- und Brauchwasser'» sur le "territoire de~Ia'commu Tdî

- Demande d'avis sur te champ d'application et le niveau de déteil du
rapport d'évaluation

Concerne : Avis de l'ÎNRA (conformément à l'art. 5 de la loi précitée)

Madame la Ministre,

J'ai Fhonneur d'accuser réception du dossier référencé en objet, que vous nous avez transmis le
06 juin 2023.

Suite àFexamen de ce dossier par l'Iastitut national de recherches archéologiques, j'ai l'homieur de
vous informer que le projet mentionné sous rubrique ne présente qu'un faible impact sur le patrimoine
archéologique. Par conséquent, il ne sera pas nécessaire d'y effectuer une opération d'arehéologie
préventive.

Toutefois, comme aucune investigation scientifique des teiraias n'a eu lieu, l'existence de sites
archéologiques ne peut pas être entièrement exclue. Pour ces raisons, il est rappelé qu'en cas de
découverte fortuite d'éléments du patrimoine archéologique, il y a lieu d'appliquerïes articles 16 et 17
de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel.

Je vous prie d'agréer. Madame la Ministre, l'expression de ma haute et respectueuse considération.

ffw^

Foni Le Brun-Ricaleas
Directeur
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Personnes de référence :
Guy STEMPER / Frank SCHMIT
Têl. :+î52730066-202/222
E-mail ; QUV. Stemoerfflrosnortmnmna. -hlii

ffâDÏLSChmit® rosDortmom oach. lu

Mlntetère de i'Envî'"onnemsnt, du Clim&i
et du Développement durable """"'Rosport, le 21 juin 2023

Entré )<»

î G JUJL. 2023

Madame la Ministre de l'Environnement. du Climat
et du Développement durable

L-2918 Luxembourg

Concerne : votre demande d'avis dans le cadre de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative
à l'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE)
v. réf. : 105665

Madame la Ministre.

Par courrier du 6 juin 2023, vous avez sollicité notre avis sur le champ d'application et le
niveau de détail du rapport d'évaluation à élaborer dans le cadre du projet « ErschlieBung
und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler 'Am Gouber' zur Nutzung aïs Trànk- und
Brauchwasser ». ceci conformément aux dispositions de la loi modifiée du 15 mai 2018
relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement.

A toutes fins utiles, nous vous joignons en annexe une copie du règlement sur les
conduites d'eau de la Commune de Rosport. voté par le conseil communal en date du 22
janvier 1970 et approuvé par le Ministre de l'Intérieur le 5 février 1970. Comme ce
règlement n'a pas explicitement trait aux forages et captages dans la commune, il n'existe
en principe aucune restriction de notre part quant à la réalisation du projet en question.

Toutefois, nous tenons à recommander fortement au maître d'ouvrage de veiller à la
séparation des réseaux par des conduites distinctes, ceci afin d'éviter toute pollution d'une
eau captée non surveillée par nos services dans le réseau de distribution d'eau potable
destinée à la consommation humaine. Bien évidemment, l'eau souterraine captée ne
pourra servir qu'à des fins agricoles.

Nous restons à votre à votre disposition pour toute question complémentaire.

Veuillez agréer. Madame la Ministre, l'expression de nos salutations distinguées.

Pour le collège des bourgmestre et échevins,

GEMENG

rouspeicî
mompech

L
eing, a

rétaire.1
'commu

ADMINISTRATION COMMUNALE DE ROSPORT-MOMPACH 9. rue enri Tud L- 2 Rospo'l . Tel 73 00 66-1. Fax 73 04 26
losportmompach lu . info@rosportmompach lu . N* TVA : LU - 11542 783. Matricule : 0000 51 21 086 99
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.. f- GRAND-DUCHê DE LUXEjMBOURG

INISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
Luxembourg, le 5 février 1970 .
19. rue Bsaumont

Référencei No
(Prière d» nppglw ce r*pon»e)

Ahnexesi

e

Comrn!cs8i'iïi ïo i;!';irii;i
Près?" t,/- Ir?:

-7 FEV19ÏO

.GREVENMACHF.R

A Monsieur le Commiasaire de diafcriot,

à

Orevenmacher.
-amassa Btnassaa>aaaix=3Staaa==aa=ss

Objet: Règlement'sut* les conduites d eau de la

commune de Rosport.

Votre avis du 5 février 1970, no 5/70.

Monsieur le Commiasaire,

J'al X'honneur âe vous informer que. le règle-
ment sur les conduites d'eau que le oonseil communal

de Roeport vient d'.édicter en séanoe du-22 Janvier.
1970, ne donne pius lieu à observation de ma part.

L'avis de publlca1;i6h paraîtra dans uh des
prochains niunéros dy Mémorial.

Veuillez agréer. Monsieur le Conunlssaire, l*e
pression de ma parfaite considération.

Pour. le Ministre de l'Intérieur,
Le .Conseiller de aouvernement,

N- 5/70

Bm. t Tranaain fc. l'Adainiatratlon oomnun&le de Roeport
pour Infomatlon.

Oravenaaoher, le 7 fëvriar 1970.
Le Comnlesaire de dietriot,

WS&

]^Ïiioat«MëmoriàÏ"A'Ï9:^. ''NoW'^^^



COMMUNE DE ROSPORT
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Oeffentliche Sitzung vom 22. Januar* L.97.0..
Datul" der yffent'liclien Anktliidi^uné: l_9. oU..^
Datum der Eiberufung der Râ'tei'^Toiryo""'"
Punkt der Tageaordnung: Nr. l/7o/19.-
Gegenstand: NEUES WASSERLE3TTJIiGS-IlEGL.®î:I,T.
Anwesend die HH. i Hubert,. Sttrgerncister, Sohaeffer und

Thlsi-se", SchCffen; Palgsen, Zeimetz',"
Lafleur, Krlppes un. d Blias lus, Rate ^

Abweaend: mit Entschuldigung ; H. Laueït-,

Der Gemeindexât,

SS^Il^n«A^îik. el_50. dea Dekr6tes Tom l^. Di<2embsr 1789
Uber die Bildung dcr Gemelndebah^denB

2^n^:lÏ^. 3,Jl^^, ^.^"c"-n 16-^.

^:Sïï^::^::^GÎt27-Junl 190< a:'OT'dsn schutz dsr
^:'^S, îLt.lÏ'iJ<>D2."^:te". von a .^- "*s "-"
G^S!heIîJas-Geset?. vom 29'Juli -193e Ub. er Mie Verstaatli.
SSU;SiÏe;9i70kSiï;lS:i. ;5^.Ïdwtdï;c:hNI;;rG eré;2a^""L'

i. ^uxi j.^7 Uber die ErhBliua^ c3er &eldïJsaen^
.^a^ds9:J:SîstLÏ^^E<"'"r w'z nter dia Einaet-
ï:s\îls^:^. ^î^tlohteha dea """. sa""Bt-^p«"°'

b e a c. hl i e s s 1t

nachstehendes VasserleitungsregLemenl; a;u orlassen:
Art. l. - ^^Yasseren-tnahme aus den Wa® st. rj.Isitungen ist

^blieatorisch £ur- sâl"tl-ich.e 3:-ê<-n^Umer7'3dïe'
SÎÏLil a^wel!en.. lconnen' d^ss~^«Tlme»e^ho^:ndez;"LL
STe;^h. d^s.Leitunêsnetzes 11^^^^ S-oU'hn^e^en'1

Gebâude in genUgender-'Kcnge mi. t"
einwandfreiem Trinkwasser versoreT'lat^

Der»Ans chluss .von unb el) auten G » -UstUcken, von
^^lTiert.. ê!leeenen Gebauden di;e".auaseFlLalb"^r^trei^s
Ïî ^ï?6^?îz^ lieeen'-voa. v^7f eT^::-^;^US^Î^!iund_campinêanlaëe» sowie von âiuilicheii'SJLtan.L
Ïa"n. vom-schy:ffenrat: bewilllgt-'werdeu7 m^De^^Sen.
Ïnen-d±ese _E^^htigunêen~u^o;^fea ^SuF^ÎSÏÎÎiïen
der Genehmigung des Génie inderatea""" '"^""u'

Art. 2. - ^le Entnahme von Wasser, g.LeAcfcv . i.l zu welcher
^Vervandung, iat nur durch'die der'Ge'meÏn^e-

veraltung gelioferten Vassermesser eestatfc^" v"'M'u""ua-
2)....
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II. Beaarsichti ^ ," Ueberwaohun des Net. es.

'-".ê^^^^.x^r.
Teilen der~Haupr-lun^prî;aiï^eÏ,, zeiî 1er zutrit"t' s°uaîl:
oder Reparatur"gest^tÏeîya T'te:L1'uneen zwecks Kontrolle"

PrivatleJuiÏ^e;e^^r«peîLonen. derzut^^ - den

ij]^isîsâs^gi^!i^^.
ex.stattung';;i^r^î^t;^TÏÏdiï;I'satz oder^ck-'

keit dor Gemoinde^eïïaÏt^'g. ' :Ia^"t'c unter (3i£> Zustândlg-
^L^/^^r. %îî:â'M. ^îë!^r. s^,u:.'wun;°".
Sur6ern, eister^^Ïo^e^ls^^"lichos__G such a"~âen"
seiS;n"EnJs :héSC;^îi. fÏiïeoÏe;uÏtieeÏÏ?erentscheïdet"»Iid
._in. n -»":/Siï:^^^^CEîÏl!"«? >»t_ du^l,
erfolgen. " -'-."--^-.y^ïung angenommeneii Pachmanii~z,

Ï'Il?euan^i"^°iïnâ^l^:;^a,. &"^.la;l°nsk°°t-'

^^aE^g£îî^£^^^SU
g.m^a. ̂ ^^^^'^^^"J. ^t^l. ^acl,-
prufen zu lass'en'.'0 "" "tau"-^eiTungen aowie deren Zustand

?bf?e"l^da^^Su ^nle.i^n^î^uL:în";-s'"8-"-
botâtigt worden darf. '"" """ ceaurrraeten der Gemeinde

;.atab°.'"rî^r^^"^Ï^:. d::.^L°"n!'s"^.:ln^^-
-u";;"^,T^.a^^,s^^^^^^a^:^jp^î;, ^-

III. Re araturen an den Zuleitun en.
lt :/'~ ^"^^'AÏÏÏ^Ï? ^^^^"u;. ^" "-
îuhrt^orden-^lr^ïIs?^d^ruS^e^ore ^al^ng^
^^Aaschlus*sn^hmo^ ^aÏÏF^S Sta^1;^eehen_ ZUJaste^"
resteesteîjT^lrd^nal^J-LLÏÎ, r«B^5^uf<.~c]essen-]i;ïêen^um
Gen, eindeweg-oder''Gebiet'o^^^e^rucho. welche ^f~dem
Geineinc!eka^e~'wloder^hergelsî^ïïn W9pden auf Kosten d"

IV- Hausleitun en.

Art. 7. - Dl. B.. chaffung und Inat.n^^ung d.r inn..^
3)...
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Haushaltseinriohtung mit Ausnahme de» Wasser-

messôrs obliegt dem AnschlUssnehmer unter folgendon
Bedingungen:
a) Die Gemsindeverwaltung liât c!a5 Eeoht die fachgemâsse

AasftUirung dor Hausloitungen sowie deren Zustand
prûfen zu lassen.

b) Die auf Grand dieser Prtifung von der Gemoindevorwal-fcui
beanstandeten Loitungon mûssen nach erfolgtor Inver-

. zugse-tzung innerhalb 3o T.agen instandgosetz-b worden,
widrigenfalls kann die Absperrung diesGr Leitungen voi
Leitungsnatz oïme SoIiadQnersatzEuispruche sei-fcens des
Abnehmers vorgenominen werden. .

e) Dor Installateur'so-wie der Anschlussinhaber sxnd stra
bar und haftbar fur allô" Anlagon, welche e. ine betriige
rische VasscferLtnahmo ermoglichen.

V. Wassermesser.

Art. 8. - Die Gemoindeverwaltung liefer-fc fur jede Anschlu
loitung oinen Waâsermesser sowie ein Hauptabspe

vent il une! bestimmt d en Platz fur rîeron Aufstellung.
lat ein filr die Anbringung dsrselben ein geeign

ter Raum nicht vor'handen, so konnen dieselben gemass
Anweisung der Gameinclover-waltung, in einen besondcren
Schacht innerhalb oder auaserhalb des Gebâudes angebrach
wex-den..

Die Herstellungskos-ten dièses Schachtps, dessec
Lage, Masse-, Abdeckung und Beschaffsnheit von der Gemeir
verwal-fcung bestimmt werdeîi, sind zu Lasten des Ansçhluss
nehmers, . .......

PUr Anschlusslci-tungen von y.ieïlpferchon und Gai
tengruiidstuckgn ist die'Anlegung einea Schachtos'Vorscha

Die Minâestmasse der Zahlerscliaçh-ka sind l, 2o a
o, 8o M. lichte Weite. Die Mauem sinâ 2.5 cm. dick. zu bai

Die Wassèrmosser worden durch die Gomeindoverwî
.tung plombiçrt; Unbofugten iat das Ablësen âer Plombe v(
boten.

Big Wassermess:o:r :bleiben Eigen'ti-im der Gemeindo;
welcho fur âeron Nutzung sine'Ta-xe erhebt.

Eie Ersetzung unbrauchbar: gowordener sowie die
Reparatua? beschâdxgter .Wassermess er erfolgt durcli die
Gomeindoverwaltung.

Der Anschlussnehnier trëig-b die 'Kos-ten von Repar.
turen oder Néuansch.affungon" von Wassermessorn, welclie
infolge freiwilliger Zàrs-fcorung, Nachlassigkeit, Frost
oder Feuersbrunst horbo ige-fuhrt wurden.

Art. 9. » Dcr Vassermçsser gilt aïs hinreichend gonau,
wenn dor Unterschied zwisctien den wirkliclien

Durchflussmongon uiid den Angaben des Wass srmessers ni-ch
roeli.r aïs v)% be-tràgt.

Boi Zweifel uber die Rich'tigkeit der Angaben d
Wasserniesaors vird dieser clurch die Gemeindeverwaltung

gjçpruft. Der Abnehmer kann dieser Prufung beiwoh.nen»

Vsim aie FrUfung des Wasserm.essors auf Antrag
des Abnehmers orfolgt und sich aïs unbegrutidet erweis-t,
BO tragt der Antragsteller die entstandenen Kosten.

^) ...
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K. 4k;

niblxt o^nn^g:îîl^^^Ja^J^ Vasaeroessex.

:s^£ëS^^^ss
^ntnommenenu wa85e'^"^v^^^@ ^Tr^s.se^den_'v?t 'dc

ëjifjj^^^is^ïïs^ë
!:!ï5j:^^^s^iiiS
;^^^E3 S5fît^^^S

châz-d, &in-Au^bau. ^u5eraV^. ^Ï^aÏf>. Antrag. des Verrou"
^erwalfd?er^^^^deïe£2îs^ïei^^ch3i e.uGem;ir;^u'
die ^d^^ehïsfeïen;e9;SS^teeÏa^n£^^er ^-es. ï;te

vr' B.e"nder'e. Bestimmun e" ^ur Vieh
°der ahnlichevAnl;cuïlSîsîur vieh ark-

^^sss?:^^^::'1-'
31H^S£^^^^^h^:c
V ..n. .^L^!:;;^^^^- -e. A.. c^. «.3 .
Ll:":B?c"^n^;cs^;^ffii^:rt»«^^.
daps ver Eintritrd er^^îS^f^i8L?o. z" ye'-leee".
^ê .;?fêenTen vw^den^^erâiïeE;îîL;, omplQtt-e°En"ee.yuÀrorrd er"Fr;î8^^^dr;^i^l;i!nTÏl^r^ne^nd''Ab;p:?:'
d"~'"°tpiLlofSl^^elt ^"v'i"d-"&ï"ï:?h
?,uîî. r\tend;lsec^^^^S?;ii£2uuu??t2Bn.
îua e-de'7êe^^erA ^hiïsGs^'nLt J;rb^d!nen'v;ss'^er-
ech.Luflanehmers, - ----e» geûen zu Lasten des An^

^%^s:^cë:TO^^^'^^^:
0^.,. ^ ̂ ^"^^^"^^"^^
A. t. . . _ Z!:.. vûss_el"ta<en'und z&hlun -bedin -'en^"'
lr t; ̂ " ^"B^"'^zïnf%^%L'LS ^-:lw::d:: -
^^iS^^£ES:^:^î'7aaln119^^7^^^^^^

VIII. Strafbestiromun en. - ----^«.
Art. 4 . Zuwiderhand.lungen fieeen .-!^^.

unbeacha'd«r^."S..siï^y^e?^'&'"<5t J"den
5)...
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von -50 -G^^^'L,vom 27J,Juni -L9e6- tnit einer Geldbusae
ïon ï\:. 5w Fïanlcen. uhd mit. elner Gefâgnï:st^?r^r
în^îe^eÏÏ. ^^Lm^^in er-dieNer St;a^n^e^^fï01
g^°Ï::^eir;iï^nni<At duF<!11 and»"''°-ït-be:t^n, u,

IX. Sonati e Beatimimun en,

Art' ltî'^ ^usgenoram!n. dGn_, wassert^en-und ZÀhlungsbedir
'ï^^M^^S^^ SîiS6 Sldex.enEe«-bi^gunee^hie^;ït^u^e^^a?;dt^?e^7'02'19<

Also bes chlo^s e-n, -Fatum wie eingangs .
Fur gleichlautenden Auszug,
der Burgormeister, '

%JÂU^
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Le_present Bêlement: sur les conduites d» eau a été
appyouvé^.par decj-sion. miniatérielîe'Qn date'<d^
lï ^;S;el^9o6? ";°<t< Publ"~" du.~;o^"l.

Rosport, le 2 févriez- 1970
p. le collège échevinal,

le Bourgmçstrg. ~'le S^ »étai».e ,
.^^ ^

frîémoy. J.al A
page

No. du



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Mjniîtère de l'Environnement du Climat

et du Développement durable

DATE D'ENTREE

Administration communale de
Rosport-Mompach -6582 ROSpûrt

Luxembourg, le 6 juin 2023

dministration communale de Rosport-

ompach
, rue Henri Tudor

N/Réf : 105665
Dossier suivi par : Sofie Buyckx
Tél. : 247 86874
E-mail : sofie.buvckx@mev.etat.lu

Concerne : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement

(EIE)
Evaluation du projet « Erschliessung und Fôrderung von Grundwasser bei Osweiler 'Am
Gouber* zur Nutzung aïs Trânk- und Brauchwasser » sur le territoire de la commune de
Rosport-Mompach - Demande d'avis sur le champ d'application et le niveau de détail
du rapport d'évaluation

Madame la Bourgmestre,

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, en tantqu'autorité compétente,
a reçu le dossier sous rubrique.

Le projet susmentionné figure à l'annexe IV (catégorie 86) du règlement grand-ducal du 15 mai 2018
établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement.

Sur base des informations fournies et en tenant compte des critères de sélection définis à l'annexe l de la
loi modifiée du 15 mai 2018 l'élaboration d'un rapport d'évaluation s'impose.

Etant donné que la loi précitée prévoit dans ce cas de figure l'élaboration obligatoire d'un avis des
autorités sur le champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation (article 5 de la loi
précitée), je vous prie de me transmettre votre avis sur les informations à fournir par le maître d'ouvrage
dans ledit rapport d'évaluation, au plus tard Jusqu'au 30 juin 2023.

A cette fin, mon service vous transmettra une copie électronique du dossier aux adresses suivantes
commune ros ortmom ach.lu et st ros ortmom ach.lu

Par ailleurs, je vous saurais gré de mettre à disposition du maître d'ouvrage toute information appropriée
pour l'élaboration dudit rapport d'évaluation (article 6(4) de la même loi).

Sur demande du maître d'ouvrage, une réunion de concertation pourra être organisée avec les autorités
ayant établi un avis.

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, l'expression de mes salutations très distinguées.

La Ministre de l'Environnement, du

Climat et du Développement durable

Joëlle Welfring

Adresse postale
L-2918 Luxembourg

Tél. (+352) 247-86824
Fax (+352) 400 410

4, Place de ['Europe
L-1499 Luxembourg

www. emwelt. lu

www.gouvernement. lu



Anne- rie Werdel

eie@mev.etat. lu

mardi 6juin 2023 09:50
gr_email_commune
105665 - Evaluation du projet « Erschliessung und Fôrderung von Grundwasser bei
Osweiler ?Am Gouber? zur Nutzung aïs Trànk- und Brauchwasser » sur le territoire
de ta commune de Rosport-Mompach ? Demande d?avis sur le champ d?
application et le niveau d...

Bonjour,

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, en tant qu'autorité compétente, a reçu
le dossier sous rubrique.

Le projet susmentionné figure à l'annexe IV (catégorie 86) du règlement grand-ducal du 15 mai 2018 établissant les
listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement.

Sur base des informations fournies et en tenant compte des critères de sélection définis à l'annexe l de la loi
modifiée du 15 mai 2018 l'élaboration d'un rapport d'évaluation s'impose.

Etant donné que la loi précitée prévoit dans ce cas de figure l'élaboration obligatoire d'un avis des autorités sur le
champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évatuation (article 5 de la loi précitée), je vous prie de me
transmettre votre avis sur les informations à fournir par le maître d'ouvrage dans ledit rapport d'évaluation, au
p!u& tard jusqu'au 30 juin 2023.

Par ailleurs, je vous saurais gré de mettre à disposition du maître d'ouvrage toute information appropriée pour
('élaboration dudit rapport d'évaluation (article 6(4) de la même loi).

Sur demande du maître d'ouvrage, une réunion de concertation pourra être organisée avec les autorités ayant
établi un avis.

Meilleures salutations

Monique Wagner

P.S. Dossier Scoping = dossier screening

Madam, Sir,

Please use thé following link to access your OTX request:
htt s: otx.etat. lu d3816def07a2e5b0d868f8d9f52bd0a3ead7d890385b5311flb3e4bl9683el6d

This request is currently set to expire on Jul 11 2023
Please note that any related files must first pass validation before being made available

This message bas been sent to commune@rosportmompach. lu.



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement du Climat

et du Développement durable

Luxembourg, le
2 7 MARS Z023

DATE D'ENTREE

Secrétariat Communal
Rosport-Mompach

N/Réf. : 105045

Administration communale de

Rosport-Mompach
10, Um Bue r
L-6695 Mom ach

Monsieur le Bourgmestre,

En réponse à votre requête du 27 janvier 2023 par laquelle vous sollicitez l'autorisation pour
la réfection d'un chemin forestier sur un fonds inscrit au cadastre de la commune de

ROSPORT-MOMPACH: section RG d'OSWEILER-OUEST (Gruussebësch), sous le numéro
1581/2927, j'ai l'honneur de vous informer qu'en vertu de la loi modifiée du 18 juillet 2018
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, je vous accorde
l'autorisation sollicitée aux conditions suivantes :

l. Les travaux seront réalisés sur un terrain inscrit au cadastre de la commune de
ROSPORT-MOMPACH section RG d'OSWEILER-OUEST, sous le numéro 1581/2927 au
lieu-dit « Groussebësch », conformément à la demande soumise.

2. Aucun biotope protégé ou habitat visé par l'article 17 de la prédite loi modifiée du 18
juillet 2018 et de son règlement d'exécution modifié du 1er août 2018 ne sera réduit,
détruit ou détérioré aussi bien dans la partie aérienne que souterraine.

3. Les travaux se limiteront à une longueur de 500 m.

4. La largeur de la bande de roulement ne dépassera pas 3,50 m. L'assise du chemin aura
une largeur maximale de 4,50 m.

5. Les arbres, haies ou bandes herbacées longeant le tracé formant limite entre parcelles
cadastrales ne devront pas être endommagés.

6. Les matériaux utilisés ne comporteront ni béton asphaltique, ni goudron, ni déchets en
plastique, ni bois ou métal, ni aucun autre déchet.

7. Le chemin restera perméable à l'eau et sera construit à l'aide de matériaux pierreux
naturels provenant de la région.

8. Les matériaux argileux et limoneux ne sont pas admis pour la construction.

9. La bande de travail sera réduite au strict minimum.

Administration de la nature et des forêts 3, rue Neihaischen Tél. (+352) 247-56888 www.emwelt. lu
Service autorisattons L-2633 Senningerbierg service. autorisationsiaianf. etat. lu www.gouvernement. lu



10. Le préposé de la nature et des forêts (M. Luc Etringer, tel : 621 202 123) sera averti
avant le commencement des travaux.

La présente vous est accordée sans préjudice d'autres autorisations et du droit de
superficie éventuellement requis.

En vertu de l'artide 60, paragraphe 2, dernier alinéa, de la prédite loi modifiée du 18 juillet
2018, vous êtes tenus d'afficher l'autorisation de la construction projetée aux abords du
chantier pendant 3 mois dès réception de la présente. Le délai de recours devant les
juridictions administratives court à l'égard des tiers à compter du jour où cet affichage est
réalisé.

Vous pouvez introduire un recours contentieux contre la présente décision devant le
tribunal administratif. Ce recours doit être intenté par requête signée d'un avocat à la cour
dans les trois mois à compter de la notification de la présente. Dans le même délai, vous
pouvez adresser un recours gracieux par écrit à l'Administration de la nature et des forêts.
Dans ce cas, le délai pour introduire le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois
mois à compter de l'introduction du recours gracieux une nouvelle décision intervient ou si
aucune décision n'intervient, un nouveau délai de trois mois pour introduire le recours
contentieux devant le tribunal administratif commence à courir.

Vous pouvez également introduire une réclamation auprès du Médiateur- Ombudsman.
Veuillez noter ue cette réclamation n'interrom t ni ne sus end les délais lé aux des
recours racieux et contentieux. Le médiateur ne peut pas modifier la décision prise, mais
peut intervenir auprès de l'autorité compétente afin d'essayer de trouver un arrangement.

Pour plus d'informations concernant vos droits en matière de recours, il vous est loisible de
consulter la rubrique « Recours contre un acte administratif » sur le site ci-après :
https://guichet. public. lu/fr. html.

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments distingués.

Pour la Ministre de l'Environnement,
du Climat et du Développement durable

Marianne Mousel

Premier Conseiller de Gouvernement

Copies pour information :
- Arrondissement CENTRE-EST
- Commune de ROSPORT-MOMPACH




